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RATP : metro
Question écrite n° 10307

Texte de la question

M Michel Giraud s'inquiete aupres de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, de l'etat de
salete extreme constate dans plusieurs stations et lignes du metro parisien depuis plusieurs jours. Il attend de
connaitre rapidement du ministre les raisons de cette situation soudaine, ainsi que les decisions qu'il compte
imposer a la RATP pour remedier a cet etat de fait. Au surplus, il l'interroge sur ce que la regie compte
reellement faire, au-dela des formules habituelles relatives a la modernisation du nettoiement du metro, pour
assurer la proprete de ces lieux frequentes quotidiennement par des millions d'usagers, parmi lesquels de tres
nombreux touristes surpris de cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - La RATP a entrepris d'ameliorer significativement la proprete des stations et gares du reseau ferre
(metro et RER) en en confiant l'entretien a une societe privee, soumise a une obligation de resultat, mesure par
un indice de proprete. La Regie a ete confrontee depuis la mi-fevrier au mouvement de greve d'une partie du
personnel de cette societe, la societe Comatec, entreprise purement privee. Des le declenchement du
mouvement qui ne touchait qu'une partie du personnel de l'entreprise, celle-ci a modifie son organisation afin
d'assurer un nettoyage minimum. Toutefois, l'efficacite de ses interventions a ete entravee par differentes
actions conduites par le personnel en greve, dont certaines ont ete violentes. Les pouvoirs publics ont tout mis
en oeuvre pour assurer d'une part aux non-grevistes la liberte du travail et d'autre part aux usagers les
conditions d'hygiene et de securite qui leur sont dues. Dans ce but, la RATP a fait appel a d'autres entreprises
de nettoyage. L'intervention d'un mediateur designe par le ministre du travail a permis d'aboutir a la conclusion
d'un accord le 8 mars au soir suivi de la reprise du travail.
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